
 
AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 
PARTIE I 

 
TITRE II 

de la 
CCN 51 

Type 
d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 
02.04.1 

Participation aux : 
 
Congrès : Syndicat, 
Fédération, Région, 
Confédération/ 
Assemblées 
Statutaires. 

A concurrence de 4 jours par an, par organisation et par établissement, 
sont accordées sur présentation, une semaine à l'avance, de leur 
convocation par leurs organisations syndicales. 

Article 
02.04.2 

Exercice d’un man- 
dat syndical électif. 

A concurrence de 10 jours ouvrables par an, accordées sur présentation, 
une semaine à l'avance, de leurs convocations par leurs organisations 
syndicales, aux personnels membres des organismes directeurs des 
syndicats aux niveaux national, régional et départemental, désignés 
conformément aux dispositions des statuts de leurs organisations et 
pouvant justifier du mandat dont ils sont investis et pour l'exercice duquel 
ils sont régulièrement convoqués. 

❖ 10 jours par an et par mandat électif : Cour de cassation, civile, 
Chambre sociale, 10 juillet 2013, 12-14.215 

Article 
02.04.3 

Représentation 
dans les dispositifs 
paritaires nationaux 
ou régionaux con- 
clus entre la 
F.E.H.A.P et les O.S 
signataires de la 
CCN 51. 

Sur présentation, une semaine à l'avance, de leur convocation par leurs 
organisations syndicales précisant les lieux et date de la réunion, les 
représentants des syndicats bénéficieront d'une autorisation d'absence 
leur permettant non seulement de participer à la réunion mais encore - 
pour un temps égal - de préparer celle-ci. 

S'il y a lieu, la période d'absence autorisée sera majorée de délais de 
route calculés comme suit :  

• 1 jour supplémentaire si la réunion a lieu à moins de 300 km du lieu 
de travail. 

• 2 jours supplémentaires si le lieu de réunion a lieu à plus de 300 ou 
600 km du lieu de travail. 

 

Article 
02.04.4 

MAINTIEN DU SALAIRE 

Les autorisations d’absence pour raisons syndicales ne donneront pas lieu à réduction de 
salaire et ne viendront pas en déduction des congés annuels. 
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